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À l'ère des téléphones intelligents et de leurs applications de plus en plus sophistiquées, le contrôle
d'un employeur sur ce que font ses employés avec leur téléphone cellulaire, alors qu'ils sont au
travail, peut s'avérer difficile. Mais quel pouvoir un employeur a-t-il sur l'utilisation qu'un employé fait
de son téléphone personnel? Peut-il en limiter ou en interdire l'utilisation dans certaines
circonstances?
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